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fuperie lnéustrtelle Attn 

RéRane. den Établissemonte sovesoux, 
Mtinerie, cemmuns de BEGLS 4 co 

    

Ve la loi Sn 19 décentre 1917 es Los Établissements danseromr, Érsalubpes ou Éntsnmeles, modifiée ÿ 

Fu le décret du 50 mad 4953 : 

Va le déerst n° 64.305 du 200 svril 1964 relutis à 22 Fégisnentes filon des éftabltonenente élassés à , 
| 

modifié ÿ 

  

Ve, en êate du 16 ecéebre 1369, la requête forment de par K, île Phésident-Dirsctous Gérérel 6 dla Posiété Bla hisserie, Teinturèplie Tefese frlielle, connidtés deg Ê5 setebre $87e s$ 

  

   

   

  

Censiéérant que l'inntallstion en 11 s'agit relève de 22 ème classe des établissements de ETTEUx, Însalubres ou isosmecdes ÿ 
Va l'avis émis le 14 Screnbse 1565 st Le 28 setebre 1971 pue 1e Flreoctéur éérertonentel &u © ai 66 de le MaindtGouveg 8 

| Vu l'avis émis je 29 2e 

Ve 1'este sis le ÊS désenèos | Biréoteur éépanéamentes ês J'Ésnisesent $ 

_ Vu l'avis doie 1e 8 danvie Direstens décartoneréas es Ssvrises 

Va l'avis énis Je 29 décembre 1569 var le Miresteur Sépartenentel | 

      

  

    

        

Fer Me l'Ingéniour des Mines g 

  

ês le Prstection Sisite & 

sssfses  



  

æ Ê 

  Vu l'enquête de cemmoëes et inecenodo qui s'est déroulée sur la Sérmune de DEOLS du 19 jenvier 1970 au 2? février 1970 inelus g 

Ve l'avis da gonnisselre-enquêtenr en date êu 85 Lévriot +970 ÿ$ 

Vu l'avis des 350 décenbre 1970, 9 fuilist 1971 et 25 myvp1l 1972 émis par le Directeur des travaux ée Cénie êe Toure 8 

Vu l'arrêté de sureis à statuer du 15 fair 1970 aur la éemande présentée par les responsebles de la Blenchieserie Teinturerie Inéusirielle £ 

Vu l'avis émis par le Conesil dépentékentel d'Hygiène Éans 8e séance êu 22 juin 1972 ÿ . 

Sur le proposition du Secrétaire Dén val de le Préfeeture, 

ARRETE: 

  

Avtiele Ter. + La Fileñchisserie Teinturerie Industrielle est auto Fisée À exploiter sur le sone industrielle n° 2 à Le Martinerie, communs de BEOLS, une blanchisserie Teinturerie relevant de le 2ème elssse des étohlise Séments dangereux, insalubres où incommodese 

Âgtiole 2. = L'autorisation est aceordée sous les conditions et réserves si-sprès 9 

I = DEPOT DE 100.000 LITRES B'HYEROCARBURES LIQUIDES = 

19) Le dépêt sére situé et {installé conformément au plan joint à je 
denmende d'autorisation, 

. Fout projet de sodifisation de de plan devre, avant Sa réalisation, Faire 1'obiet d'une déclaration au Fréfet, 

2°) l'installation devra satisfaire aux prescriptions de le rubrigre 2955 relative eux établiesements de Père elasse, Si-annexées, de l'errété du 26 novembre 1948 modifié, portant spprobation des règles d'eménagement intérieur des dépôts d'hyérosarbures liquides et notemment aux conditions 
suliventes 3 

A} le lutte ecntre l'incendie fera l'objet des dispositions perma- rentes ci-sprès à 

a) des consignes affichées d'une manière très spparente fixeront Île Pêle de shecun én ses d'incendie, inéiqueront les manoeuvres À exdouter et Presériront des ssaais périodiques destinée à vérifie» que le matériel est en bon état et que le personnel set préparé à en faire usage. 

b) les routes et chemins d'accès intérieurs devront être éébaressés de tous les cbatecles pouvent empêcher la libre cireniation. 

e) le matériel d'extinction devre Être meintene en bon état de Services En partieulier je sable éestiné à la lutte contre lfinsenéie doit Être tenu à l'état meuble, 

d) les vannes d'évaoustion des eaux existant éventuellement éans le 
cuvette devront être disposées de mentière à pouveir Être manoeuvrées en 
toutes elrecnstanses, | 
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B} Les osux réstanatres pou 
Ou nmoblle de pexrase so 

8) 20e Hibes de evront Êtse établios Le Esntôre que Îes Be puissent se repasser en loin, es Beañceuvres devront être secue 
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ÊS DE VRITE sprs     

Font profet ds méélPicatien 4 faire L'ébiet dune déclaration au Préfet. 

2°) le £ép8s 500 étérssé        
criptisns : 3 
Pestérait snnesdes pe présent éteôté, 

3°) l'exploitant devra Foire Vise de chaque réservoir an Érocbs-verbal Siennaise, constatent ŒuS Île fésigtenss a tés ont été péri PST un ésesi gelé À 

    

  

1°) Les treveux secent effectuén 
Gun plen joint à Île déslarati 

conformément 

eut projet êe sodification ä faire l'ébiet d'une Séeleretien en pre fèë 

Les s8ls seront Émperméebles bour l'écoulement des eaus 3 
$e propreté, 

Les sous méetsuaires 8 êe l'instruction dx Finistère du anse 
tiei éa 29 
ééssets € 

   

Les buéss sersnt évasu fages que Le Vélsisege 2e puisse 8 
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) le &épôt see situé ot Installé conformément eu plan 

BEC confar.duent pur die types rolatives À is sebrique e° 253 

Îlssersnt éoujonre en Parfait état d'entretien ot 

ervat évaondes conforsésen 

1953) relative à L'évaswat 
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Préfet avant sise on ESS 
parvente LS 

Signé dé l'ingtoliateur SÉ du parmig 9 l'étanshiité do shseune fes éapaede ifeau soit sa liquide lul-sême sous 

ÊenS un atelier giiné et Éfnstallé en, | 
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: Ch ot U due pra fatonel M? JL. 83e de DU ju 19 
COUR à J'atfhstout) 

Tous moteurs et apnarsils mécaniques, laveuses, ÉSSOTEUSES, Voñe tilateurs, transmissions seront installés et aménapés de telles sorte que leur fonotionnement ne puisse être de nature À Compromettre la santé, la sécue rité 0% la tranquillité du voisinage par le bruit et 1es $répidations, 

La oapacité unitaire écs machines utilisées pourra être supérieure à 40 kgs de linge sec. 

  

. Tous travaux bruyante susceptibles de sêner le voisinare pendant la nul (machinerie, manutention, voiturege, ste ,., aon% interdits entre 20 h et 7 heures), 

Les cheminées de 1'établissoment s'élèveront à une hauteur telle que des évaousations ne puissent Gênez le voisinage, Eliee seront, en outre, soit éloignées des locaux habités, soit calorifugées de façon que le veisie Rege né eci$ jas inoommodé par la chaleur, 

Elles seront disposées de manière À permettre un facile remonege Selui-0{ sere effectué fréquemment, : 

T1 68 interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des povssières ou es gaz édorants, toxiques eu corro- sifs, susceptibles d'incommodsr Îe volsinage, de nuire À la santé ou à le sé curité publiques, À la produotion agricole, à dla benne conservation des mont sente 6% à la beauté des sites. 

| L'installation électrique sera entretenue en bon état ÿ elle sore périodiquement contrêlée par un teohntioten compétent, Les rapporte de contrée 18 seront tenus À la disposition de d'Inepecteur des étabiissenente classée, 

IV æ L'INSTALIATION DE CON DUSTION = 

“Bien que non classable au rerard de le loi du 13 décembre 1917 
ie chaufferie, en application de l'article 32 du ééoret êu îer avril 1964 est 
seunise à la surveillance du service d'inspectién des Établisewrents elsseée, 

Ve MISURES GEMMRALES DR LUTTE CON LITRCENDIE © 

A) à l'extérieur des bâtiments à 
s les trois poteaux d'incendie existante, équipés de raccords, modèle américain, devront Être mis en conformiéé À de norme 5 61-913, 

® dés caisses de sables maintenu À l'état meuble, de m3 shaocune svee 
pelle de projection seront placées en des endroîte faollement acaeñe 
sibles près du lieu de stockase du white spirit et du fuel, 

= Un extinoteur sur roues de classe B pour feux d'hydrocarbures (oapae cité 25 litres) placé à proximité de le chaufferie, 

B) À l'intérieur des bâtiments à 

æ le salle de nettoyare à sec aura des éxtineteurs de classes 3 facile 
isvent socessibles, 

æ la salle de blanchisserie passèdere des extinoteurs de olasse À à 
Dresimité du stockage at des Vêtements pr$ts À le livraison, 

A  



  

ppareils mécaniques, 1s 
installés et amé 

    

    

   

  

   

    

       

  

parure lea ae test à ks 4 4 L Ë ec ° (heG Étan RP Fr bite des 26.37.92 jr eo jrtaut.) e eéptibles os £êner le FSisinege penéant voiture ®5 2%00650 sont fnterdits entre 29 &            en, 

Les cheminées de 1'étebiigaement s'élèveront à une hauteur telle que les évasustiens no puissent gêner le voisin SS. Elles seront, en outre, soi éisignées des lécaxy babltée, seit calerifugdes de Fegen que le Soisinere ne Soit pes fnousrodé par le shaieue, 

      

Fllés seront élsposéos de me lère À sermetire un fasiie FERGRE ES bolndesl save sffostns fréquemment, 

LT est interalé d'émettre êans l'etmosrhèse des fumées épaisses, des buées, des sules, êée poussilres su des gas ééorantse, taxicues ou éorrosife, ExsSceptibles d'incemmedes te Fofsinese, de nuire À la sunté eu à le sécurité publiques, à la vrodustion hériéole, À le benne senservatton des kétunente &$ à Le beauté des etton. 

L'installation Élsetrique sen entretenue en bon état $ elle gore périodiquement Sonteôlée pes En féchnlalen esmnftent, Los Fepperts de sontrôle seront tenus À la dissoaitien de l'Insrecteurs se Établissements classée, 
IV = ECINSTALIAPTON DPSOMBUSTION = 

Files ques ren slessable an Fegerd de le loi du 15 désenkre 1617, la sheufferie, on Sppifsation de l'article 32 ên décret du Ter avril 1564 68€ Saupise à la surveillance da seviss É'inepestinn fes étsbtiissenente élaseés, 

V- MESURES GENERALES DE LUTEE CONTRE Le: SCENDIE =    

A) À l'extérieur des bêtinente à 
| 

= Îles trois poteaux d'incendie éxiséants, équipée de Fasesris, sedèle Be | Héricein, devront Être ais ae tonformité à la norme 8 61-215, 

- des sélsses de sables paintenu À 1'état meuble, de m3 chaoune avec pelle de srejection seront placées en des endroits facilement RétesBle. bles près du lieu de stockege du white spirit où du fuel, 

® Un éxtinofeur gur roues de classe 3 pêur Peur Élhyäroearbures (espeote t6 25 Litres) placé à proximité de de thaufferle, 
B) à 2'intévious des bétimeuts à 

= Às salle de néetterace À sec use êes extinetours de élasce ER facilement sécssslibles 

> Àa salle de blanchisserie poesbdere &es srtineteurs de classe 4 À pro Himité du siosskare du Îînge et des vêtements prêts À ie Livreisen, 

sssfsse  
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wtiele 3° + Le Ghef de 1'établissenent devra, en outre, se 8on 
rmer à l'ensenble ées prescriptions légales et règlementeires relatives 

à l'hygiène et à la sécurité des trevellileurs, 

    

Artiele 4. æ Avant êe mettre les installetione evtorisées en actle 
vité, le pernissionnaire ésvra justifier qu'il s'est strictement conformé 
aux prescriptions qui précèdent, 

L'Administration 8e réserve en eutre, de prescrire ultérieurement, 
après avis êu Conceil départemental d'hygiène, toutes modifications que ie 
fonctionnement en la transformation de ladite exploitation rendrsient née 
cesseires dans l'intérêt de la selubrité publique et ee, sans que le titu- 
laire de l'autorisetion puisse prétendre de ee s#hef À aucune indemnité, 

Ârticle 5. = Les droits des tiers sont et deneurent sxpressement 
réservés. 

  

drticle 6. = En outre, l'intéressé devra se pourvoir des eutorisations 
qui pourraient Être exigées au titre d'eutres législations, notamment selle 
relative au permis de eonstiruire, pour touts eonstruotion, sédition ou 
gurélévation des bÊtiments, 

Article T. = La présente autorisation esssera d'être valable 8111 
n'en & pas été fait usage dans un délei de deux ans à eompter du jour de 
le notifieetion. 

Article 8. + Un avis énumérant les eonditione auxçuelles l'sutori 
sation est accordée et faisant conneftre qu'une empliation du présent 
arrêté est déposée aur archives de la maîrle sera affiché à le porte de le 
mairie et inséré par les soins du Maire et aux freis du permissionnaire, 
dans un journal &'annonees légales du département, 

âpticle 9 æ Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de 
DECLS, L'Ingénieur des Mines, le Directeur dérartementel du Traveiï et de 
2e Mani t Oeuvre sont chargés, checun en ce qui le concerne, de 1" exéeution 
du présent arrêté. 

_ Jean PHILIPPE 

     


